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PLF 2024 - L’avis de la commission sur les crédits de la mission 

ACTION CULTURELLE EXTÉRIEURE 
DE L’ÉTAT 

Les crédits du programme 185 finançant la diplomatie culturelle et d’influence s’élèvent dans le 
projet de loi de finances pour 2024 à 805,9 millions d’euros : ils sont en hausse de 8,3 % par 
rapport à l’année passée (+ 62,2 M€). Les dépenses de fonctionnement et d’intervention sont 
portées à 721 millions d’euros, en hausse de 7,5 %. 
Le programme 185 recouvre les dépenses des services de coopération et d’action culturelle des 
ambassades et de leurs instituts français ainsi que les subventions pour charges de service 
public des trois opérateurs (AEFE, Institut français et Campus France).  
Les crédits de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) sont renforcés à 
hauteur de 8 millions d’euros, dévolus essentiellement à la réforme du statut des personnels 
détachés. Cette hausse des crédits de l’AEFE semble très insuffisante pour atteindre l’objectif 
fixé par le Président de la République en 2018 : doubler le nombre d’enfants du réseau de 
l’enseignement français à l’étranger d’ici 2030 pour atteindre 700 000 élèves. 
La première cohorte de bacheliers titulaires du baccalauréat français international sera diplômée 
en juin 2024.  
Le rapporteur se félicite de la progression des crédits dévolus au réseau de coopération 
culturelle (postes, instituts et alliances) :  
- d’une part, les crédits d’interventions sont augmentés de 24,3 M€. Cette hausse ciblera en 

priorité les postes diplomatiques (Service de coopération et d’action culturelle ou SCAC) ; 
- d’autre part, 10 M€ sont destinés à améliorer les conditions de fonctionnement des postes, 

alliances et instituts français.  

1. L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER : AVOIR LES MOYENS DE SES 
AMBITIONS 

A. TROIS ANS APRÈS LE DÉBUT DE LA CRISE SANITAIRE, LE BILAN DU PLAN DE 
SOUTIEN AU RÉSEAU POUR FAIRE FACE À LA CRISE SANITAIRE  

Trois ans après la crise sanitaire, le rapporteur a souhaité faire le bilan du plan de soutien qu’il 
avait alors salué. La pandémie avait en effet fortement ébranlé le réseau d’éducation français à 
l’étranger, entrainant la fermeture de la quasi-totalité de ses établissements et mettant en péril son 
équilibre financier. Pour répondre à l’urgence, le plan de soutien au réseau a très fortement 
mobilisé les services de l’AEFE. Le bilan de ce plan a été retracé au conseil d’administration de 
l’AEFE fin 2022, dans ses différents volets :  

• Le soutien aux familles françaises : les enveloppes consacrées aux dispositifs d’aide à la 
scolarité sur l’ensemble du réseau ont été augmentées de manière conséquente. Le 
dispositif de recours gracieux a été assoupli dès le début de l’année 2020 avec la prise en 
compte des revenus du début d’année dans l’évaluation de la situation des familles, ce qui 
a permis de réviser la quotité de familles déjà boursières ou d’attribuer de nouvelles 
bourses dès le troisième trimestre 2019-2020. Sur les 50 M€ votés dans le cadre de la loi 
de finances rectificative de juillet 2020 au titre de l’aide à la scolarité, 41,7 M€ ont été 
effectivement versés à l’AEFE en 2020. 22,1 M€ ont été utilisés pour les bourses scolaires 
lors de l’exercice 2021.  
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Le solde de ces crédits exceptionnels (20 M€) a été consacré, en 2022, au financement 
complémentaire de l’aide à la scolarité (10 M€) et à la mise en place d’un dispositif de 
soutien aux établissements d’enseignement français au Liban (10 M€).  

• Le soutien aux établissements et familles étrangères en difficulté s’est traduit par 
plusieurs aides : 
- une aide aux familles étrangères les plus en difficulté, sous la forme de remises totales ou 

partielles de leurs impayés. Au total, l’aide engagée au bénéfice des familles étrangères a 
concerné 250 établissements pour 13,5 M€ et a bénéficié à plus de 18 000 élèves ; 

- des aides financières aux établissements : une aide spécifique pour les établissements 
ayant constaté une diminution d’effectif de plus de 5 % a été déployée pour un total 
17,7 M€. Par ailleurs, une aide spécifique a été apportée aux établissements 
conventionnés de la Mission laïque française (Mlf) ; 

- un dispositif de conventionnement temporaire avec l’AEFE pour les établissements en 
difficulté a bénéficié à 8 établissements, dont 5 au Liban ; 

- une aide spécifique au réseau des établissements d’enseignement français au Liban : un 
dispositif complémentaire a été mis en place et financé sur les crédits du plan de 
sauvegarde du réseau ainsi que par une dotation supplémentaire du programme 185, 
attribuée en 2021, pour un montant de 10,9 M€. 

Avec un montant moyen d’environ 5 900 € en 2022-2023 sur l’ensemble du réseau, les frais de 
scolarité restent en deçà de ceux des établissements concurrents étrangers. Néanmoins, ils 
sont en hausse de 4 à 8 % du fait des efforts de modernisation et d’extension des 
établissements du réseau scolaire français à l’étranger et du contexte inflationniste.  

Les droits de scolarité appelés par les établissements en gestion directe (EGD) sont inférieurs 
d’environ 20 % à ceux des établissements conventionnés et partenaires. La progression des tarifs 
des EGD est en effet contrôlée par l’AEFE et ne peut excéder le taux d’inflation constaté dans le 
pays. En 2022, la participation financière des parents au financement des EGD et des 
établissements conventionnés est de 64 %, stable par rapport à l’année précédente. Près de 
20 % des élèves français scolarisés dans le réseau bénéficient de bourses sur critères sociaux. 

B. UNE FAIBLE AUGMENTATION DES EFFECTIFS QUI MET EN PÉRIL L’ATTEINTE 
DES OBJECTIFS PRÉSIDENTIELS 

À la rentrée 2023, le réseau des établissements français à l’étranger comprenait 
580 établissements homologués par le ministère de l’éducation et de la jeunesse (contre 
567 en 2022), dans 139 pays différents. Ce nombre est en hausse de 2,3 %.  

 
 

L’augmentation de la subvention pour charge de service public de l’AEFE à hauteur de 8 M€ est 
destinée au financement de la refonte du statut des personnels détachés. En effet, à la suite d’un 
contentieux devant le Conseil d’État, l’État est désormais tenu de financer le transport du fonctionnaire 
détaché à l’étranger et de ses ayants droit, ainsi que de verser une indemnité de changement de 
résidence. Les surcoûts liés à la revalorisation du point d’indice et à l’inflation sont quant à eux 
internalisés et financés sur les fonds propres de l’AEFE pour 2024.  

580  

établissements 
d’enseignement 

français à 
l’étranger 

68 établissements en gestion directe 

163 établissements conventionnés 

349 établissements partenaires 
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Le CAP 2030 de doublement des effectifs dans le réseau a été réaffirmé le 3 juillet 2023 lors des 
conclusions des consultations sur l’enseignement français à l’étranger (EFE) et du Comité 
interministériel présidé par la ministre de l’Europe et des Affaires étrangères et le ministre de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse. Pourtant, Mme Claudia Scherrer-Efosse, directrice de 
l’AEFE, admet elle-même que cet objectif est « extrêmement ambitieux » et que les effectifs à la 
rentrée 2023 étaient en deçà des objectifs, ce qu’elle explique par un contexte géopolitique 
défavorable. En effet, la progression annuelle de seulement 1 % des effectifs à la rentrée 
2023 reste environ 4 fois en deçà de ce qui serait nécessaire pour atteindre l’objectif fixé par le 
Président de la République en 2018, qui est d’atteindre 700 000 élèves en 2030. L’objectif 
intermédiaire fixé par le ministère - atteindre 500 000 élèves en 2026 - supposerait d’attirer 
50 000 nouveaux élèves aux rentrées 2024 et 2025. Depuis son annonce et au fil des exercices 
budgétaires, le rapporteur est sceptique quant à la réalisation des objectifs fixés par le Président 
de la République. 
L’augmentation des effectifs est plus particulièrement portée par la hausse du nombre 
d’élèves étrangers, dont on estime qu’elle sera de 8,4 % en 2024, 9,2 % en 2025 et 9,8 % 
en 2026. Actuellement, 2/3 des élèves de l’enseignement français à l’étranger n’ont actuellement 
pas la nationalité française ; ils devraient être plus de 80 % à l’horizon 2030. 

Nombre d’élèves scolarisés dans le réseau d’enseignement français à l’étranger 

 

L’AEFE identifie 4 axes dans sa feuille de route 2023-2026 pour parvenir à atteindre les objectifs 
de développement du réseau :  
1. Garantir la qualité et la rendre lisible pour les familles, grâce à l’homologation et à la 
labellisation. Les établissements sont engagés à s’investir dans une démarche d’auto-évaluation. 
2. Développer un vivier de professionnels formés : l’objectif consiste à former 
20 000 enseignants. Les instituts régionaux de formation (IRF), pleinement installés depuis le 
1er janvier 2023, doivent proposer une offre de formation adaptée aux besoins locaux, notamment 
dans les zones en croissance. La mise en place des IRF permet de systématiser la formation des 
personnels de droit local.  
3. Renforcer l’attractivité de l’offre éducative « EFE » : il s’agit notamment de renforcer la logique 
de « marque » de l’EFE, en capitalisant sur ses valeurs d’excellence, d’innovation ainsi que sur ses 
atouts. L’enseignement des langues en maternelle est l’un des atouts du réseau, qui veut apparaitre 
comme celui d’un enseignement plurilingue. Le réseau développe activement les sections 
internationales, qui sont passées de 138 à 272 entre 2018 et 2022 ; elles ne se limitent plus au 
secondaire mais concernent de plus en plus le primaire. Il s’agit également de développer la notoriété 
et la force du cursus EFE auprès de l’enseignement supérieur, et d’assurer le développement 
immobilier du réseau pour accueillir des effectifs croissants dans des conditions attractives.  
4. Mobiliser les acteurs avec des objectifs partagés : une action concertée avec les postes 
diplomatiques est notamment mise en place pour identifier les zones géographiques dans 
lesquelles une croissance des effectifs pourrait être notable, par l’agrandissement d’établissements 
scolaires existants ou la création de nouveaux établissements.  
 

Actuellement 

• 400 000 élèves 

Cible 2026 

• 500 000 élèves 

Cible 2030 

• 700 000 élèves 
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Le service d’aide au développement du réseau (SADR) 

Au sein de l’AEFE, le service d’aide au développement du réseau a pour mission d’accompagner des 
porteurs de projet préalablement identifiés par les postes diplomatiques.  

Le SADR comprend sept experts qui assurent la mission de développement par l’accompagnement à 
la densification du réseau existant (augmentation des effectifs, extensions d’homologations, soit 60 % 
de l’objectif), à la transformation de filières francophones en filières homologuées au sein 
d’établissements déjà existants et à la création de nouveaux établissements.  

Cet accompagnement prend la forme de missions analyse-conseil auprès des établissements 
conventionnés, de missions de conseil en développement pour aider les établissements dans la 
conception et la rédaction de plans stratégiques, de missions d’impulsion au développement en appui 
des postes diplomatiques pour évaluer le potentiel de développement du réseau dans le pays ou dans 
certaines zones en particulier et de missions exploratoires auprès de porteurs de projets déjà 
identifiés. Elles aboutissent à la signature de conventions d’accompagnement à l’homologation entre 
l’Agence et les porteurs de projets. Depuis la création du SADR en 2019, 133 conventions 
d’accompagnement ont été signées et 513 prestations ont été réalisées. 

Par ailleurs, le rapporteur regrette les difficultés de recrutement des enseignants détachés 
dans le réseau, en raison des refus de détachement de la part des académies. À la rentrée 2023, 
230 postes étaient vacants sur l’ensemble du réseau, un nombre multiplié par 2 depuis l’année 
dernière. En conséquence, de plus en plus de personnels français sont désormais recrutés sur des 
contrats locaux. 

C. DE GRANDES AMBITIONS POUR L’ACCUEIL D’ÉTUDIANTS EN FRANCE, 
QUI PEINENT À SE CONCRÉTISER  

Entre 2011 et 2021, le nombre d’étudiants étrangers en France s’est accru de 30 %. L’année 
2022 a été marquée par la reprise des mobilités étudiantes dans un contexte de relance post-covid 
(à l’exception de la Chine, pour lequel le vivier d’étudiants reste encore très faible). Elle a 
notamment été rendue possible par la poursuite de la stratégie interministérielle « Bienvenue en 
France » qui a fixé, en 2019, l’objectif d’un demi-million d’étudiants étrangers accueillis en France 
en 2027 – ils n’étaient que 325 000 en 2017 – et de 15 000 bourses d’études octroyées à l’horizon 
2027. Pour l’exercice budgétaire 2024, la subvention pour charge de service public de Campus 
France1 s’élève à 87 600 euros, en augmentation de presque 10 %. 
 
La délivrance de visas de long séjour pour études a enregistré une forte diminution en 2020 du fait 
de la crise sanitaire. L’année 2021 marque un rebond des mobilités, avec une augmentation de 
30 % du nombre de visas délivrés entre 2020 et 2021. En 2022, la reprise des mobilités se 
confirme et le nombre de visas pour études délivrés surpasse son niveau d’avant crise 
sanitaire, avec plus de 108 000 visas délivrés.  

 
Nombre de visas de long séjour pour études délivrés depuis 2019 

 
 

                                                
1 Campus France est l’opérateur unique assurant la promotion des formations supérieures françaises à l’étranger et de 
fournir des prestations aux boursiers du Gouvernement français. Il valorise et promeut le système d’enseignement supérieur 
à l’étranger, organise l’accueil des étudiants et chercheurs étrangers, en appui aux établissements d’enseignement et 
gère les bourses et les stages des étudiants et chercheurs étrangers accueillis en France.  
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Dans le PLF 2024, le poste « bourses de mobilité étudiants étrangers en France » connait une 
augmentation des crédits (+ 6 M€) pour atteindre 70,1 M€. La hausse de cette enveloppe 
permettra notamment de financer un plus grand volume de bourses, qui s’adresseront en priorité à 
des profils qualifiés sur des secteurs en tension.  
 

 
 

Dans les universités, les étudiants africains (dont Maghreb) constituent toujours le plus grand 
contingent (54 %) avant les ressortissants d’Asie-Océanie (19 %) puis les Européens (15 % issus 
de l’UE) et enfin les étudiants américains. Cette répartition est relativement similaire à celle des 
années précédentes, à l’exception d’une diminution du nombre d’étudiants asiatiques du fait de la 
crise sanitaire. 

Répartition des étudiants étrangers par provenance géographique 

 

Les échanges d’expertise et les échanges scientifiques verront leur enveloppe abondée de 2 M€ 
supplémentaires, pour atteindre 15,7 M€. 
 

310 760 étudiants 
étrangers en 2022 

11,3 % du total des 
étudiants  

en hausse de 2,6 %  
par rapport à 2021 

10 % des étudiants 
en licence 

15 % des étudiants en 
Master 

1 doctorant sur 3 

...qui privilégient 
les matières 

scientifiques (33%) 

33 % en sciences 
(hors études de santé) 

30 %  
 en lettres et SHS 

...et étudient à 
part égal en 

licence et master 

46 % des étudiants 
étrangers sont 

inscrits en licence, 
44 % en master 

Moins de 10 %  
des étudiants 
étrangers sont 

inscrits en doctorat 

UE et reste 
de l'Europe 

19% 

Maghreb 
27% Afrique hors 

Maghreb 
26% 

Asie 19% 

Amérique 
8% 

Océanie 1% 
UE et reste de
l'Europe

Maghreb

Afrique hors Maghreb

Asie

Amérique

Océanie
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2. UN TIMIDE RÉARMEMENT DU RÉSEAU CULTUREL EXTÉRIEUR  
Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères (MEAE) évoque l’enclenchement d’un 
« réarmement » bienvenu du réseau culturel français ; l’augmentation des crédits doit permettre 
d’investir dans des moyens informatiques et immobiliers, d’engager la convergence des cadres 
salariaux et de mieux protéger les agents de droits locaux à travers le développement des 
accessoires de salaire, incluant des éléments de protection sociale. 

A.  L’INSTITUT FRANÇAIS DE PARIS  
La subvention pour charges de service public de l’opérateur du ministère de l’Europe et des 
affaires étrangères en matière de coopération et promotion culturelle reste, pour 2024, 
stable par rapport à la LFI 2023 (28 M€). Mais le rapporteur se doit de rappeler que cette 
subvention a chuté de près de 10 % entre 2019 et 2023 (elle était de 30 M€ en 2019). Il déplore 
que depuis cinq ans, le conseil d’administration de l’Institut français vote un budget déficitaire : le 
budget 2024 prévoit ainsi un déficit de 1,5 M€. 
En 2023, le niveau des ressources propres a poursuivi sa hausse pour atteindre presque 11 M€. 
La part de subventionnement des tutelles (ministère de l’Europe et des affaires étrangères et 
ministère de la culture) représentera 84 % en 2024, contre 73 % en 2023 et 78 % en 2022. 
Le plafond d’emploi de l’Institut français a, quant à lui, été relevé à 153 équivalents temps plein, 
soit 10 ETPT supplémentaires, par transfert ces ETPT depuis le plafond sous-consommé de 
l’AEFE.  
Le déménagement des bureaux de l’Institut français dans le 11e arrondissement de Paris, 
repoussé d’avril 2023 à début 2024, vise à réaliser une économie de loyers de 9 M€ sur la durée 
du bail de 9 ans. Le coût de fonctionnement du nouveau bâtiment sera en outre 50 % moins cher 
que celui de l’ancien. 
Par ailleurs, le nouveau contrat d’objectif et de performance 2023-2025 est en cours de 
finalisation. Ses objectifs seront :  

- de soutenir et animer l’action du réseau de coopération et d’action culturelle français à 
l’étranger ; 

- d’accompagner les créateurs et les industries culturelles et créatives (ICC) ; 
- de renforcer le dialogue entre les cultures, les langues et les sociétés ; 
- de renforcer le pilotage interne de l’Institut français de Paris, point qui attire la particulière 

vigilance du rapporteur. 
Dans le cadre des JOP 2024, l’Institut français appuie des initiatives culturelles et linguistiques en 
lien avec le sport à travers tout le réseau.  
 

Le virage de l’Institut français vers les industries culturelles et créatives depuis 2019 
 
Depuis 2019, l’Institut français prend aussi en compte l’industrie culturelle (Entertainment, jeux 
vidéo, design) et pas seulement l’Art avec un grand A, élargissant ainsi son champ d’action. Il 
reconnait ainsi l’aspect économique et business de la culture, en élargissant l’action culturelle 
extérieure de la France, en identifiant des pays prioritaires et en s’ouvrant à l’entrepreneuriat.  
Pour la première fois, par l’intermédiaire du programme « ICC-immersion », l’Institut travaille en 
mixant ses compétences culturelles et artistiques avec des compétences de soutien à l’entreprise. 
Ce programme, financé dans le cadre de France 2030 et non dans le cadre du programme 172, 
vise à soutenir des entreprises cherchant à mieux appréhender un marché à l’international. Quatre 
états pilotes ont été choisis : le Royaume-Uni, le Canada, la Corée du Sud et Israël. Les trois 
phases d’accompagnement sont la préparation à l’immersion en distanciel, une phase d’immersion 
avec d’autres entreprises sur place puis un accompagnement individuel. 
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B. INSTITUTS FRANÇAIS ET ALLIANCES FRANÇAISES : DEUX RÉSEAUX 
COMPLÉMENTAIRES DONT LA SYNERGIE DOIT ÊTRE AMÉLIORÉE 

 
Les dotations aux établissements à autonomie financière (EAF1) augmentent de 8,2 M€ par 
rapport à 2023.  
Alors que les recettes des Instituts français ont augmenté de 5 % en 2022, leur taux 
d’autofinancement a légèrement décru entre 2021 et 2022, passant de 76 à 72 %. Cette diminution 
s’explique par la forte progression des charges (+ 11 %), qu’il s’agisse des dépenses de 
fonctionnement ou des salaires. Les instituts font en effet face à une forte reprise de l’inflation 
mondiale qui affecte le prix des fournitures et entraîne des revendications de la part des agents 
sous contrat de droit local, qui ne bénéficient pas de mesures coût-vie quasi automatiques 
accordées dans le réseau diplomatique. Le ministère a donc engagé une revalorisation des 
rémunérations des agents de droit local dès 2022. L’enveloppe de 3 M€ prévue par la loi de 
finances pour 2022 et reconduite en 2023, qui a permis d’apporter un concours financier à une 
vingtaine d’Instituts français, s’avère insuffisante et devrait donc être portée à 4,5 M€ en 2024.  
Le rapporteur alerte sur les grandes difficultés que connaissent plusieurs Instituts. Au 
31 décembre 2022, six d’entre eux avaient un fonds de roulement inférieur ou égal à la norme 
prudentielle de 60 jours (Chypre, Koweït, Japon, Jordanie, Jérusalem et l’Institut français de recherche 
en Allemagne). Ils n’étaient que trois fin 2021.  
Neuf instituts culturels intégrés franco-allemands (ICFA) sont en train d’être mis en place en 
application du Traité d’Aix-la-Chapelle du 22 janvier 2019. Après l’ouverture des ICFA de Palerme 
(2021), Ramallah (2022) et Atlanta (2022), la première pierre du nouvel institut culturel 
franco-allemand d’Erbil (Irak - Kurdistan) au sein de la citadelle classée à l’Unesco a été posée en 
janvier dernier. D’autres projets sont en cours notamment à Cordoba (Argentine) et Rio de Janeiro. 
À Bichkek (Kirghizstan), le projet franco-allemand a été abandonné au profit de la création d’un 
institut français, du fait de difficultés liées à la législation locale. Le projet à Minsk est également en 
suspens du fait de l’état dégradé des relations bilatérales entre la France et la Biélorussie. 
Les alliances françaises2 sont destinées à relayer l’action linguistique et culturelle, notamment 
dans les pays dépourvus d’Instituts français, comme le Brésil depuis 2020 mais aussi l’Irlande, 
l’Australie, le Venezuela. On dénombre 829 alliances françaises dans 135 pays, dont un peu 
moins de la moitié sont conventionnées ou simplement subventionnées en partie par le MEAE. 
32 nouvelles alliances ont vu le jour dans le monde depuis 2018.  
Le soutien financier du MEAE au réseau des alliances est globalement stable depuis 2021. 
Ainsi, 7,1 M€ leur ont été attribués en 2023. Pour 2024, les alliances françaises bénéficient d’une 
hausse de leur subvention à hauteur de 1,5 M€ ainsi répartie :  

- 800 000 € afin de constituer un fonds d’aide au réseau des alliances françaises ; 
- 520 000 € pour poursuivre le plan de sécurisation des alliances françaises ; 
- 180 000 € pour financer la coordination des alliances et appuyer les nouvelles alliances.  

Les ressources propres des alliances françaises approchent 200 millions d’euros, avec un taux 
d’autofinancement de près de 95 %. Le rapporteur s’inquiète néanmoins de la fragilité de la 
situation financière d’un grand nombre d’alliances.  

                                                
1 Les EAF sont constitués par les instituts français à l’étranger, les unités mixtes des instituts français de recherche à 
l’étranger et 3 EAF spéciaux. 
2 L’une des toutes premières missions de ce réseau associatif international demeure l’enseignement de la langue 
française. Les alliances assurent en outre le développement des relations entre collectivités territoriales françaises et 
locales dans le cadre de la coopération décentralisée.  
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La Fondation des alliances françaises1 (FAF) a, quant à elle, célébré son 140ème anniversaire lors 
du congrès mondial organisé à Paris en juillet dernier, qui a réuni 800 représentants d’alliance et a 
permis d’identifier des défis pour les alliances :  

• la transformation numérique : la numérisation des activités pédagogiques et culturelles se 
poursuit au sein des alliances. Les cours en ligne soulèvent de nouvelles questions, et 
notamment celle de la concurrence entre les alliances elles-mêmes ; 

• le modèle économique des alliances : la transition numérique interroge la place de 
l’immobilier dans le modèle de l’alliance française ainsi que les potentiels de mutualisation à 
une plus grande échelle. Des expériences de construction d’une offre à l’échelle d’un réseau 
national sont à l’étude dans certains grands réseaux ; 

• la mise en cohérence des actions et des stratégies, la mutualisation des moyens, des 
compétences et des projets : la Fondation s’efforce d’encourager les dynamiques locales et met 
à disposition une plateforme numérique collaborative qui permet aux alliances de travailler 
autour de projets en réseau, à l’échelle d’un pays ou d’une région ; 

• la gouvernance des alliances et du réseau : après la production collaborative d’une 
nouvelle charte (2021-2022), le travail se poursuit sur le cadre statutaire des alliances et la 
dynamique associative nécessaire à leur bonne santé ; 

• l’investissement des questions sociétales : les alliances s’engagent de plus en plus sur 
les questions de transition écologique, d’inclusion, de diversité. La Fondation accompagne ces 
réflexions à travers des groupes de travail et a mis en place plusieurs initiatives ; 

• des projets fédérateurs : le premier film documentaire sur l’alliance française, sorti en 
juillet 2023 (TV5Monde), permet de renforcer la visibilité de la marque et des alliances. D’autres 
projets fédérateurs sont en cours de préparation, notamment un projet artistique participatif 
proposé par l’alliance française de New York et le photographe JR : « Visages de la 
Francophonie » qui associera de nombreuses alliances et la FAF en 2024. 

Répartition géographique des alliances françaises 

 

La recherche de synergies entre les instituts français et les alliances françaises est une 
constante de l’action publique de ces deux réseaux, démarche que le rapporteur 
encourage. Ainsi, en 2023, 8 projets ont bénéficié à la fois à un institut français et à un réseau 
d’alliances françaises local pour un total de 175 000 €. En Tunisie, l’antenne de l’EAF (IF) à Bizerte 
a été fermée mais une alliance française a été ouverte. À Jaipur (Inde), l’annexe de l’Institut 
français s’est transformée en alliance française en juillet 2022.  
Enfin, le rapprochement des alliances françaises et de l’Institut français de Paris s’est traduit par 
un rapprochement fonctionnel effectué au service des deux réseaux, afin de favoriser les 
synergies et la mutualisation des ressources. La convention tripartite signée en 2019 entre le 
MEAE, la FAF et l’Institut français de Paris a été renouvelée en juillet 2023. Les formations 
bénéficient à la fois aux agents des instituts et des alliances. 
                                                
1 La Fondation des alliances françaises est seule habilitée à autoriser la création d’une alliance française, mais ne 
dispose pas d’autres liens juridiques avec ces associations de droit local. Son activité principale consiste à assurer la 
défense et la promotion de la marque alliance française et à veiller à ce que les alliances agissent conformément aux 
critères du label. Sa subvention pour 2024 est stable, d’environ 1 million d’euros. 
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3. DES RÉSEAUX EN PREMIÈRE LIGNE FACE AUX CRISES GÉOPOLITIQUES 

Les réseaux de diplomatie culturelle et d’enseignement français à l’étranger s’adaptent 
continuellement au contexte géopolitique de leur territoire d’implantation. Le rapporteur a 
souhaité évoquer la situation des réseaux dans deux zones de conflit mondial : l’Ukraine et 
le Proche-Orient. 

A. EN UKRAINE : UN DISPOSITIF RÉSILIENT QUI S’EST ADAPTÉ AUX DEMANDES 
UKRAINIENNES  

Avant-guerre, le dispositif en Ukraine reposait sur l’Institut français d’Ukraine, huit alliances 
françaises (dont 2 fermées depuis l’invasion russe du Donbass en 2014) et trois établissements 
d’enseignement français homologués. Ce dispositif s’appuyait sur 15 agents sous plafond 
d’emploi ministériel. L’IF employait par ailleurs 19 agents de droit local.  
Aujourd’hui, le SCAC ne se compose plus que d’un conseiller de coopération et d’action culturelle 
et d’un attaché humanitaire. La situation de guerre a imposé de redéfinir les missions du dispositif 
d’action culturelle : les missions assurées impliquent un soutien à la société civile via l’aide 
humanitaire aux Ukrainiens et la formation en France d’enquêteurs, policiers et procureurs 
ukrainiens. Un soutien à la mobilité étudiante est également apporté.  
L’Institut français d’Ukraine a dans un premier temps su préserver un certain nombre de 
ses missions initiales (enseignement de la langue française, certifications linguistiques, 
médiathèques, promotion des études en France) ; il a ensuite adapté un certain nombre de ses 
activités en fonction du contexte de guerre qui a fait apparaitre de nouvelles demandes des 
partenaires ukrainiens. C’est le cas de la formation continue des professeurs de français qui se fait 
désormais en France et en Pologne. L’établissement a initié de nouvelles coopérations comme la 
formation des magistrats ukrainiens à l’école nationale de la magistrature ou la formation de 
conservateurs et restaurateurs en France afin de protéger les œuvres des musées ukrainiens.  
Actuellement, les six alliances françaises d’Ukraine continuent leurs activités 
d’enseignement en distanciel et fonctionnent en mode dégradé. Les locaux des alliances 
françaises sont tous intacts à ce jour, à l’exception de ceux de l’emprise de Lviv pour laquelle des 
aménagements sont nécessaires à la suite de leur occupation durant cinq mois par l’ambassade. Il 
n’est pas prévu à ce jour de recruter à nouveau des directeurs d’alliances françaises expatriés à 
Dnipro, Lviv et Kharkiv, comme c’était le cas précédemment.  
Le dispositif d’enseignement français en Ukraine comprenait trois établissements qui scolarisaient 
765 élèves à la rentrée 2021, dont 114 Français. Depuis l’offensive russe de février 2022, l’école 
française privée d’Odessa a fermé ses portes. Les deux autres établissements, l’école française 
internationale de Kiev et le lycée Anne de Kiev, sont demeurés fonctionnels, en présentiel ou en 
distanciel lorsque les contraintes sécuritaires et énergétiques l’imposaient. Le lycée Anne de Kiev a 
rouvert ses portes avec 62 élèves à la rentrée 2022, un effectif qui a été doublé à la rentrée 
dernière. L’école française internationale de Kiev scolarise 110 élèves, contre 154 à la rentrée 2021.  

B. AU PROCHE-ORIENT, DES ÉTABLISSEMENTS AFFECTÉS PAR LA GUERRE  
Le 3 novembre dernier, l’Institut français de Gaza a été touché par une frappe israélienne ; le 
personnel ne se trouvait pas dans le bâtiment, il avait déjà été évacué vers le sud de la bande de 
Gaza. Neuf agents de droit local et leur famille ont quitté Gaza par le poste frontière de Rafah et 
sont actuellement en France en attente de régularisation de leur situation. L’institut franco-allemand 
de Ramallah reste fermé en coordination avec la représentation diplomatique allemande. À 
Jérusalem-Est (antenne de Chateaubriand) et Ouest, les structures ont rouvert. L’alliance 
française de Bethléem poursuit ses activités en mode dégradé, la moitié des cours étant annulés ; 
des professeurs locaux ont été recrutés à la suite du départ des volontaires internationaux.  
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Le dispositif en Israël compte un SCAC, l’Institut français d’Israël à Tel Aviv avec deux antennes à 
Haïfa et Nazareth, et un institut français de recherche à Jérusalem. Tout le dispositif est resté 
ouvert à l’exception de l’antenne de Nazareth, du fait de la sécurisation défaillante des locaux. Les 
cours de langue ont repris le 22 octobre en modalité hybride (présentiel et distanciel). L’activité 
reste perturbée et soumise aux restrictions locales de limitation des regroupements de personnes.  
Les six établissements d’enseignement français dans la zone (quatre en Israël, un à Jérusalem et 
un à Ramallah) se sont conformés aux recommandations des autorités éducatives locales 
concernant les modalités d’enseignement (distanciel et présentiel). Le contexte sécuritaire a 
engendré un départ important d’élèves à l’étranger, jusqu’à un tiers des effectifs pour certains 
établissements. Un soutien d’écoute et psychologique a été proposé à toutes les familles ainsi 
qu’aux personnels. 
 

La commission de la culture, de l’éducation et de la communication a émis, 
lors de sa réunion plénière du 29 novembre 2023, un avis favorable à 
l’adoption des crédits consacrés à l’Action culturelle extérieure de l’État dans 
le projet de loi de finances pour 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Commission de la culture, de l’éducation 
et de la communication 

http://www.senat.fr/commission/cult/index.html 
Téléphone : 01.42.34.23.23 

 

Laurent Lafon 
Président  

de la commission 
Sénateur  

du Val-de-Marne 
(Union Centriste) 

Claude Kern 
Rapporteur pour avis 

Sénateur 
du Bas-Rhin 

(Union Centriste) 

Consulter le dossier législatif : 
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2024.html 
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